
Code d’éthique et de déontologie des membres du Comité de
déontologie policière

Préambule

Concernant le Code d’éthique et de déontologie des membres du Comité
de déontologie policière.

ATTENDU QUE l’article 34 du Règlement sur l’éthique et la déontologie des
administrateurs publics, Décret 824-98 du 17 juin 1998 (1998, G.O. 2, 3474) prévoit que
chaque organisme du gouvernement doit se doter d’un code d’éthique et de déontologie
dans le respect des normes édictées par ce règlement;

ATTENDU QUE le Comité de déontologie policière est un organisme du gouvernement
en vertu de l’article 2 de ce règlement;

ATTENDU QUE les membres du Comité ont adopté à l’unanimité le projet de Code
d’éthique et de déontologie des membres du Comité de déontologie policière, lors d’une
réunion tenue le 18 mai 1999;

ATTENDU QU’ en vertu de l’article 43 du Règlement sur l’éthique et la déontologie des
administrateurs publics, ce code doit entrer en vigueur au plus tard le 1er septembre
1999;

CONSÉQUEMMENT, le Code d’éthique et de déontologie des membres du Comité de
déontologie policière est en vigueur à compter de la date de son adoption.

Dispositions générales

1. Le présent code a pour objet de déterminer les devoirs et les normes de conduite
des membres du Comité afin de préserver et de renforcer le lien de confiance des
citoyens dans l’intégrité, l’impartialité et l’efficience du Comité de déontologie
policière, de favoriser la transparence au sein de cet organisme et de responsabiliser
ses membres.

2. Le présent code s’applique à tout membre du Comité nommé par le gouvernement
en vertu de l’article 95 de la Loi sur l’organisation policière (L.R.Q., c.0-8.1).



3. Le membre du Comité est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les
principes d’éthique et les règles de déontologie prévus dans les lois et les règlements
qui lui sont applicables, ainsi que ceux établis par le présent code. En cas de
divergence, les principes et les règles les plus exigeants s’appliquent.

4. Le président du Comité doit s’assurer du respect des principes d’éthique et des
règles de déontologie par tous les membres du Comité.

5. Tout manquement ou omission à un devoir ou une obligation prévue par le présent
code est assujetti au processus disciplinaire prévu dans le Règlement sur l’éthique et
la déontologie des administrateurs publics.

Section I

Principes d’éthique

6. Le Comité a pour mission d’assurer l’application et le respect du Code de
déontologie des policiers du Québec (R.R.Q., c.0-8.1, r.1) qui vise une meilleure
protection des citoyens dans leurs rapports avec les membres des corps policiers. Le
membre du Comité doit contribuer, dans le cadre de son mandat, à la réalisation de
cette mission.

Le membre exerce ses fonctions avec honnêteté, loyauté, prudence, diligence,
efficacité et assiduité, dans le respect du droit et de l’équité.

7. Le membre du Comité est tenu de rendre une justice administrative de qualité en
privilégiant l’accessibilité et la célérité, qui en sont les principaux attributs. Il doit
exercer ses fonctions dans le respect des règles de la justice naturelle et d’équité
procédurale.

À cette fin, le membre favorise le développement continu de sa compétence par le
maintien à jour de ses connaissances et de ses habiletés.

Section II

Règles de déontologie

Sous-section 1
L’appartenance au Comité

8. Le membre veille à préserver la bonne réputation du Comité en se comportant en
tout temps avec dignité. Il doit s’abstenir de toute déclaration ou de toute activité
incompatible avec l’exercice de ses fonctions.



Sous-section 2
Les devoirs de discrétion et de réserve

9. Le membre est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Il doit, à tout moment, respecter le
caractère confidentiel des informations ainsi reçues.

Sauf pour des fins didactiques, le membre s’abstient de toute déclaration et de tout
commentaire relativement à toute cause ou instance passée, présente ou future,
qui relève de la compétence du Comité.

10. Le membre doit faire preuve de réserve en évitant d’exprimer des opinions pouvant
faire naître des doutes quant à son objectivité ou sur celle de ses collègues.

Sous-section 3
Indépendance et impartialité

11. Le membre du Comité défend l’indépendance de sa fonction et doit demeurer à l’abri
de toute influence extérieure qui ne respecte pas ce principe fondamental. Il évite en
tout temps de se laisser influencer par la critique ou la crainte de celle-ci, quelle
qu’en soit la forme.

12. Dans l’exercice de ses fonctions, le membre du Comité agit et paraît agir de façon
impartiale. Il doit se récuser devant toute situation susceptible de jeter un doute
quant à son impartialité ou de constituer un cas d’appréhension raisonnable de
partialité pouvant résulter notamment :

1o de relations personnelles, familiales, sociales, de travail ou d’affaires avec
l’une des parties à l’instance;

2o de déclarations publiques ou de prises de position préalables se rapportant
directement à une instance pour laquelle il est assigné;

3o de manifestations d’hostilité ou de favoritisme à l’égard d’une partie à
l’instance.

Sous-section 4
Les situations de conflit d’intérêts

13. Le membre doit éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt
personnel et celui de sa fonction.



14. Les situations de conflit d’intérêts peuvent être reliées à l’argent, à l’information, à
l’influence ou au pouvoir.

Les situations qui ont trait à l’argent sont notamment celles qui sont relatives aux
avantages directs, cadeaux ou marques d’hospitalité, ainsi qu’aux relations entre
le Comité et une organisation extérieure dans laquelle le membre possède un
intérêt direct ou indirect.

Les situations qui ont trait à l’information sont notamment celles qui sont relatives
au respect de la confidentialité, ainsi que celles qui sont liées à l’utilisation de
l’information à des fins personnelles.

Les situations qui ont trait à l’influence sont notamment celles qui sont relatives à
l’utilisation des attributions d’une charge pour infléchir une décision ou obtenir
directement ou indirectement un bénéfice à son propre avantage ou à celui d’un
tiers.

Les situations qui ont trait au pouvoir sont notamment celles qui sont relatives à
l’abus d’autorité, au fait de se placer dans une situation de vulnérabilité ou de
porter atteinte à la crédibilité du Comité en ayant un comportement incompatible
avec les exigences de la fonction.

15. Le membre doit dénoncer au président du Comité tout intérêt qu’il a dans un
organisme, une entreprise ou une association susceptible de le placer dans une
situation de conflit d’intérêts.

Sous-section 5
La conduite de l’audience

16. Lors des audiences, le membre du Comité fait preuve d’assiduité, d’honnêteté,
d’efficacité et de diligence. À l’égard des parties, il adopte une attitude courtoise et
respectueuse, et s’assure que chacune d’elles ait l’opportunité de faire valoir ses
prétentions suivant les règles de droit applicables.

Sous-section 6
La prise de décision

17. Au cours ou à l’issue de toute instance pour laquelle il est assigné, le membre du
Comité est tenu de rendre toute décision y étant afférente avec célérité.



Sous-section 7
La cessation des fonctions

18. Le membre du Comité qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de
façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au sein du
Comité.

19. Le membre du Comité ne peut, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, agir
devant le Comité au nom ou pour le compte d’une partie relativement à toute
procédure sur laquelle il détient de l’information non disponible pour le public. Il lui est
également interdit, dans cette même période, de fournir à des clients ou à des
collègues des conseils fondés sur de l’information non disponible pour le public et
dont il a pris connaissance alors qu’il exerçait ses fonctions au sein du Comité.
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